
      LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
  POLE ORGANISATION-EMPLOI-COMPETENCES 

  
 
 VOUS INFORME 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Au sein de la Direction de l’Education et de l’Enfance, sous l’autorité des directeurs et des 
coordinateurs d’accueil de loisirs, l’agent est chargé de : 
 
 
MISSIONS  ET TÂCHES 
 
 Inscrire son action dans le cadre du projet éducatif du service Enfance et des 

orientations municipales. 

 Mettre en œuvre des projets d’animation ; il accueille et fait vivre des loisirs éducatifs 

de qualité en réponse aux besoins des enfants. 

 Créer les conditions de la sécurité physique et affective des enfants dans un cadre de 

vie collective. 

Accueillir les enfants de 3 à 12 ans, sur le temps périscolaires : accueil du matin, 

accueil du soir, restauration scolaire, mercredi, vacances, rythmes scolaires. 

Structures : accueils de loisirs, séjours de vacances, classes de découverte (avec ou 

sans hébergement) camping 

           Proposer des projets et des animations en réponse aux besoins des enfants  

 Participer activement au travail d’équipe (temps réunions / aménagements 

 

 

PROFIL   
 

 Titulaire du BAFA 

 Intérêt pour le travail en équipe 

 Connaissance des besoins et du développement de l’enfant 

 Disponibilité 

 

CADRE STATUTAIRE 
 
Adjoint Territorial d’Animation – Catégorie C- Vacataire 

 

 
 
 

AVIS DE VACANCE DE POSTE 
Direction Enfance / Education 

 Animateur(trice) d’accueil de loisirs(h/f) 
Pour la période estivale juillet et août 

 

Merci d’adresser votre candidature avant le  8/03/2019 à :  
 

Monsieur le Maire 
service.recrutement@ville-bagnolet.fr 


